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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON COOPERATION IN TOURISM BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED MEXICAN STATES AND THE 
GOVERNMENT OF ROMANIA 

The Government of the United Mexican States and the Government of Romania, 
hereinafter referred to as “the Parties”, 

Mindful of the friendly relations existing between them, 
Convinced of the importance the development of tourism relations may have, not on-

ly for their respective economies but also as a means of nurturing in their two peoples a 
deeper understanding of each other, 

Aware of the fact that tourism, as a result of its social, cultural and economic dynam-
ics, is an excellent instrument for promoting economic development, understanding, good 
will and closer ties between the two peoples, 

Desiring to initiate close collaboration in the field of tourism and to make it as bene-
ficial as possible, 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Parties shall take such measures as they deem necessary to promote and increase 
the tourist trade between the two countries. For this purpose, each Party shall encourage 
the development of cooperation between the two countries’ official tourism organizations. 

Article II 

Within the limits set by their domestic law, the Parties shall encourage the develop-
ment of: 

a) Tourism promotion and advertising; 
b) Measures to facilitate the import and export of tourism publicity documents, 

which shall be exempted from import duties and taxes, as long as they are not used for 
commercial purposes; and 

c) Measures to simplify travel formalities as much as possible. 

Article III 

The Parties shall exchange information on: 
a) Their tourism resources; 
b) The tourist services they have available; 
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c) Their experience in the field of hotel management and other types of accommo-
dation; 

d) Each Party’s tourism regulations; 
e) Domestic legislation related to the protection and conservation of natural and 

cultural resources of interest to tourists; 
f) Tourism teaching plans to improve the training of technicians and specialized 

personnel; 
g) Availability of tourism-related scholarships; and 
h) Studies and research related to tourism activities. 
The Parties shall see to it that the tourist publicity and information released by organ-

izations involved in tourism are in compliance with the law and accurately reflect the two 
countries’ history and culture. 

Article IV 

The Parties shall, in compliance with their respective laws, facilitate and encourage 
the activities of providers of public or private travel services in both countries, such as 
travel agencies, tour operators and marketing agencies and hotel chains, that may generate 
reciprocal tourism between the two countries.  

Article V 

The Parties shall encourage their respective competent authorities to establish suita-
ble and efficient means of air transportation to facilitate tourism development between the 
two countries. 

Article VI 

Through their official agencies, the Parties shall exchange tourism officials and ex-
perts, in order to secure a better knowledge of each country’s tourism infrastructure and 
be able to clearly define the areas in which it may be beneficial to receive advice. 

Article VII 

The Parties shall, to the extent permitted by their domestic law, examine the possibil-
ity of making investments in their tourism sectors using Mexican, Romanian or mixed 
capital.  

Article VIII 

The Parties shall encourage contacts between the two countries’ economic institu-
tions and agents, to discuss the possibility of forming joint ventures to support the effec-
tive development of tourism activities. 
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Article IX 

The Parties deem it useful for information to be exchanged on the size and character-
istics of the real potential of the tourism market in their two countries. 

The Parties agree that the parameters for the compilation and presentation of domes-
tic and international tourism statistics established by the World Tourism Organization 
shall be used for such purposes. 

Article X 

1. The Parties shall work with the World Tourism Organization to develop and 
promote the adoption of uniform general rules and recommended practices, which, when 
implemented by the Governments, will facilitate tourism. 

2. The Parties agree to assist each other with respect to cooperation with, and effec-
tive participation in, the World Tourism Organization. 

Article XI 

In order to monitor the implementation of this Agreement and promote and evaluate 
its results, the Parties shall establish an integrated Working Group consisting of an equal 
number of representatives of each Party, to which members of the private tourism sec-
tor may be invited; its purpose shall be to make a contribution to the attainment of the ob-
jectives of the Agreement. 

The Working Group shall meet alternately in Mexico and Romania, as often as the 
Group itself decides, to evaluate the activities carried out under this Agreement. 

Article XII 

1. This Agreement shall enter into force on the date on which one Party notifies the 
other, through the diplomatic channel, of the completion of the requisite formalities and 
procedures under its respective national law. 

2. This Agreement shall have a duration of five years and shall be renewed auto-
matically for periods of equal duration, unless one of the Parties gives the other three 
months’ notice, through the diplomatic channel, of its intention to terminate it. 

3. Termination of this Agreement shall not affect the implementation of pro-
grammes and projects adopted while it was in force, unless the Parties agree otherwise.  

Article XIII 

With the entry into force of this Agreement, the provisions of the Agreement on 
Tourism Cooperation between the Government of the United Mexican States and the 
Government of the Socialist Republic of Romania, signed in Mexico City on 
10 June 1975, shall be abrogated. 
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IN WITNESS WHEREOF, the undersigned, being duly authorized thereto by their 
respective Governments, have signed this Agreement at Mexico City on 
25 February 1994, in two original equally authentic copies in Spanish and Romanian. 

For the Government of the United Mexican States: 
JESÚS SILVA-HERZOG 
Secretary of Tourism 

For the Government of Romania: 
DAN MATEI AGATON 
Minister of Tourism 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA ROUMANIE 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la Roumanie, 
ci-après dénommés les « Parties », 

Considérant les liens d'amitiés qui existent entre eux, 
Convaincus de l'importance que le développement des relations touristiques peut re-

vêtir, non seulement pour leurs économies respectives mais aussi pour encourager une 
meilleure compréhension mutuelle entre leurs deux peuples, 

Conscients que le tourisme constitue, en raison de sa dynamique tant socioculturelle 
qu’économique, un excellent instrument pour promouvoir le développement économique, 
la compréhension et la bonne volonté et pour renforcer les relations entre les deux 
peuples, 

Désireux d'établir une étroite collaboration dans le domaine du tourisme et de faire 
en sorte que celle-ci produise les plus grands avantages possibles, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties s'engagent à promouvoir les mesures qu'elles estiment nécessaires pour 
promouvoir et augmenter les échanges touristiques entre les deux pays. À cet effet, 
chaque Partie encourage le développement de la coopération entre les organismes offi-
ciels de tourisme des deux pays. 

Article II 

Dans les limites établies par leurs législations nationales, les Parties encouragent le 
développement : 

a) De la promotion et de la publicité touristique; 
b) Des mesures visant à faciliter l'importation et l'exportation de documents promo-

tionnels touristiques, qui seront exonérés de droits et de taxes d'importation, à condition 
de ne pas être utilisés à des fins commerciales; et  

c) Des mesures visant à simplifier autant que possible les formalités requises pour 
les voyages.  

 224 



Volume 2681, I-47621 

Article III 

Les Parties échangeront des informations sur :  
a) Leurs ressources touristiques; 
b) Les services touristiques dont elles disposent; 
c) Leurs expériences dans le domaine de la gestion hôtelière et d'autres types d'hé-

bergement; 
d) Leurs réglementations respectives en matière d'activités touristiques; 
e) Leurs législations nationales respectives relatives à la protection et la conserva-

tion des ressources naturelles et culturelles en tant que sites d'attraction touristique; 
f) Les plans d'enseignement en matière de tourisme pour améliorer la formation de 

techniciens et de personnel spécialisé; 
g) La disponibilité des bourses concernant l'activité touristique; et  
h) Les études et les recherches liées aux activités touristiques. 
Les Parties veilleront à ce que les organisations consacrées au tourisme respectent, 

dans leur publicité et leur information touristiques, la législation et la réalité historique et 
culturelle de chaque pays. 

Article IV 

Les Parties, conformément à leurs législations respectives, facilitent et encouragent 
les activités des prestataires de services touristiques publics ou privés des deux pays, tels 
qu'agences de voyage, agences de commercialisation et opérateurs touristiques, et chaînes 
hôtelières pouvant contribuer à générer des activités de tourisme réciproque entre les 
deux pays. 

Article V 

Les Parties encouragent leurs autorités compétentes respectives à mettre en place des 
moyens de communication aérienne adéquats et efficaces pour faciliter le développement 
du tourisme entre les deux pays. 

Article VI 

Les Parties, agissant par l'intermédiaire de leurs organismes officiels respectifs, 
échangent des fonctionnaires et des experts du tourisme pour mieux faire connaître 
l'infrastructure touristique de chaque pays et être à même de définir clairement les do-
maines dans lesquels des services consultatifs et un transfert de technologies peuvent être 
opportuns. 
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Article VII 

Sur la base de leurs législations internes respectives, les Parties examineront la possi-
bilité de faire des investissements en capital mexicain, roumain ou conjoint dans leurs 
secteurs touristiques respectifs. 

Article VIII 

Les Parties encouragent les contacts entre les institutions et les agents économiques 
des deux pays, afin d'étudier la possibilité de créer des co-entreprises pour soutenir le dé-
veloppement efficace de leurs activités touristiques. 

Article IX 

Les Parties considèrent opportun l'échange d'informations sur le volume et les carac-
téristiques du potentiel réel du marché touristique des deux pays.  

Les Parties conviennent d'appliquer aux fins susmentionnées les critères d'élaboration 
et de présentation des statistiques touristiques nationales et internationales établies par 
l'Organisation mondiale du tourisme. 

Article X 

1. Les Parties travailleront avec l'Organisation mondiale du tourisme pour dévelop-
per et encourager l'adoption de règles générales uniformes et de pratiques recommandées, 
dont l'application par les Gouvernements est de nature à faciliter le tourisme. 

2. Les Parties conviennent de s'accorder mutuellement une assistance en matière de 
coopération et de participation effective à l'Organisation mondiale du tourisme. 

Article XI 

Afin d'assurer le suivi de l'application du présent Accord, ainsi que la promotion et 
l'évaluation des résultats de son application, les Parties constituent un Groupe de travail 
paritaire formé d'un nombre égal de représentants de chaque Partie, aux réunions duquel 
peuvent être invités des membres du secteur touristique privé, avec pour mission de pro-
mouvoir la réalisation des objectifs dudit Accord. 

Le Groupe de travail se réunit alternativement au Mexique et en Roumanie, à la fré-
quence qu'il détermine, dans le but d'évaluer les activités réalisées dans le cadre du pré-
sent Accord. 

Article XII 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la réception de la notification 
par laquelle les deux Parties se seront informées par la voie diplomatique de l'accomplis-
sement des règles et procédures requises par leurs législations nationales respectives. 
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2. Le présent Accord restera en vigueur pour une période de cinq ans et sera recon-
duit automatiquement pour des périodes de même durée, à moins que l'une des Parties ne 
manifeste son intention de le dénoncer, par notification écrite adressée à l'autre Partie par 
la voie diplomatique, moyennant préavis de trois mois. 

3. À moins que les Parties n'en conviennent autrement, la dénonciation du présent 
Accord n'affectera en aucune manière la réalisation des programmes et projets entrepris 
pendant sa période de validité. 

Article XIII 

Lors de l'entrée en vigueur du présent Accord, l'Accord relatif à la coopération dans 
le domaine du tourisme entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouver-
nement de la République socialiste de Roumanie, signé à Mexico le 10 juin 1975, cessera 
de produire effet. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, signent le présent Accord en la ville de Mexico, le 25 février 1994, en deux 
exemplaires originaux en langues espagnole et roumaine, les deux textes faisant égale-
ment foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
JESÚS SILVA-HERZOG 
Secrétaire du tourisme 

Pour le Gouvernement de Roumanie : 
DAN MATEI AGATON 
Ministre du tourisme 
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